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EPREUVE E2 

Sous-épreuve E21 (U21) 

 
Analyse technique d’un ouvrage 

 
 

Ce dossier comporte 8 pages, numérotées de DTC 1 / 8 à DTC 8 / 8. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Assurez-vous que cet exemplaire est complet. 
S’il est incomplet, demandez un autre exemplaire au chef de salle. 
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Extrait du plan d’exécution du mur-rideau MR02 
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Plan de porte ME001 intégrée au mur-rideau MR02 
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Extrait documentation technique mur-rideau GEODE MX 52 de la gamme TECHNAL 

 
                         

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Principe de conception 
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Condition à vérifier : 

                                  
 

 

 

flèche réelle de la traverse 
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Unités 
 

P : Poids du vitrage     N 
 

l : distance de positionnement de la cale  cm 
 

E : Module d’élasticité du matériau   N/cm² 

 
Pour l’aluminium E = 7 000 000 N/cm² 
 

Iy : Inertie du montant      cm4 

 

L : Portée de la traverse     cm 

 

f : Flèche au milieu de la portée   cm 

 

f max : Flèche maximale à respecter   cm 

 
 
 

f fmax 
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Extrait de la réglementation – Accessibilité des personnes à mobilité réduite aux établissements recevant du public 
Portes et SAS 
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Extrait de la réglementation – Accessibilité des personnes à mobilité réduite aux établissements recevant du public 
Portes et SAS 
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1- La nature des vitrages 
 

Peuvent assurer cette fonction : 
  
✓ Les verres feuilletés classés au moins 2B2 ;  

✓ Les verres trempés classés au moins 1C3 ;  

✓ Le verre armé limité à 0,50 m², classé au moins 3B3 ;  

✓ Le verre profilé armé en double paroi, et d’épaisseur égale à 7 mm, avec présence de 

joints antichoc.  

✓ Dans le cas des doubles vitrages, les deux composants doivent respecter les exigences 
ci-dessus.  

✓ Dans le cas des triples vitrages, le vitrage central n’est pas concerné par ces exigences.  
 
 

2- Établissements Recevant du Public (ERP) et Locaux relevant du Code du Travail.  
 
2.1)  Dispositions générales  

 
Doivent être en vitrages de sécurité vis-à-vis des heurts : 
 
- les portes et portes-fenêtres :  

○ des circulations ;  
○ des locaux donnant sur une circulation, sur un autre local, une aire extérieure 
(balcons, terrasse, etc.) ou sur l’extérieur ;  
 

-  les parties vitrées attenantes aux portes et portes-fenêtres :  
o des circulations 

o des locaux, dont l’effectif du local est supérieur à 19 personnes et celles des 

accès aux aires extérieures de surface supérieure à 5 m² (balcons, terrasses, 

etc.).  

Les parties attenantes doivent être en vitrage de sécurité :  
- sur une longueur L* au moins égale à la largeur de l’ouverture de la porte ou de la 

porte-fenêtre, de chaque côté de celle-ci, et dans la limite de 1,50 m ;  

- sur la hauteur de la porte ou de la porte-fenêtre.  

 
2.2)  Dispositions complémentaires des vitrages dans les circulations principales  

 
Les vitrages dont la partie basse est à moins de 1,00 m du sol fini doivent être en verre de 
sécurité, sauf dispositions complémentaires visant à limiter les risques de chocs 
particuliers (chariots, etc.).  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Légende 
 
L : Largeur de passage libre. 
L* : Largeur attenante, égale à L, limitée à 1,50 m. 
S : Vitrage de sécurité. 

 
 

Détermination de la distance spécifique de sécurité 
 
 

 

Extrait de la norme P 78- P 78-201-5 (DTU 39) 
Parois vitrées jouant un rôle dans la protection des personnes vis-à-vis des risques de blessure en cas de heurt. 

 
 


